
 

 

 

 

 

 

LE CEREMA COUP DE COEUR DES TROPHEES « STOP A L’EXCLUSION ENERGETIQUE »  

POUR LE PROJET AIR’ACTEURS 

 

La qualité de l’air à l’intérieur des bâtiments a un effet démontré sur la santé et le bien-être. On lui 
attribue un coût annuel minimum de 19 milliards d’euros en France. Les logements mal isolés sont aussi 
les moins bien ventilés. Pourtant, la ventilation, qui est un des moyens de renouveler l’air intérieur est 
le parent pauvre du bâtiment : sans véritable spécialistes de la pose et de l’entretien, 50% des 
installations neuves sont non-conformes aux règles de l’art et c’est un lot inexistant dans les maisons 
individuelles. Le Cerema coordonne un projet multipartarial nommé « Air’acteurs », qui sera bientôt 
déposé dans le cadre du programme d’investissements d’avenir (PIA). Il a pour objectif de fédérer la 
filière professionnelle ventilation et qualité de l’air intérieur. Ce projet vient d’être désigné « coup de 
cœur » du trophée national « stop à l’exclusion énergétique ». Ce prix encourage le Cerema et ses 
partenaires à poursuivre leur démarche en faveur des économies d’énergie et de la qualité de l’air 
intérieur.  
 
Les trophées « stop à l’exclusion énergétique » doivent permettre de mettre en valeur des solutions 
innovantes et ambitieuses, issues des territoires, à même de servir la transition écologique, de proposer 
des services et solutions techniques qui permettent d’améliorer la qualité énergétique et sanitaire des 
logements précaires.  
 
Depuis juin 2020, le Cerema coordonne le dossier de candidature Air’acteurs, qui sera déposé dans le cadre 
de l’appel à projets national « Ingénierie de Formations Professionnelles et d’offres Accompagnement 
Innovantes » du PIA. Le projet est destiné à l’ensemble des acteurs de la filière professionnelle du 
bâtiment et s’adresse à un vivier de 200 000 artisans du bâtiment : installation et maintenance des 
systèmes de ventilation. Dans le contexte actuel de relance de l’économie, la spécialisation et montée en 
compétence sur une spécialité d’avenir est une opportunité de professionnalisation et de reconnaissance 
de la filière. 
 
Le projet Air’acteur est un projet partenarial qui rassemble un panel représentatif de toute la filière de 
la construction, avec l’Association Ouvrière des Compagnons du Devoir, le Centre de formation Tipee, la 
fédération interprofessionnelle des métiers de l’environnement atmosphérique (FIMEA), le Comité 
Scientifique et Technique des Industries Climatiques (COSTIC), le syndicat national de la maintenance et 
des services en efficacité énergétique (SYNASAV) et le Syndicat des industries thermiques, aérauliques et 
frigorifiques (UNICLIMA). 
 
Le projet est pluriannuel et vise une réelle professionnalisation du secteur bâtiment sur la « ventilation 
et la qualité de l’air intérieur ».  
 

Pour en savoir plus rendez-vous sur notre site internet : www.cerema.fr 
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